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PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 SEPTEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois septembre à 19h, s'est réuni le Conseil munici-
pal de la ville de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel,
sous la présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 15 septembre 2025

Présents fesï : MMS GIRERD - CORONINI - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI
ECOSSE - SEGUI - BERTONA - ROYBON - TODESCHINI - IDELON - THERON - JANON
BOULAÏD - FEREZ - GIRALDEZ.

Procurations :

Mme NAVARRO donne procuration à Mme PONZONI
M. RAZAFINJATOVO donne procuration à M. CORONINI
Mme SOLEILHAC donne procuration à Mme DONNET
Mme VEUTHAY donne procuration à Mme WILT
Mme PERRIOLAT donne procuration Mme GIRERD

Excusés (ées):
MMS. FENOLI - SPOS1TO - DE LOS RIOS - CANFORA - BLOUZARD.

Monsieur Alexandre Ecosse a été désiflné secrétaire de séance

Le quorum est atteint à 16 élus - Ouverture de la séance à 19h.
Un hommage est rendu à Philippe Litaud, une minute de silence est observée.

Approbation à l'unanimité du procès-verbal du 27 mai 2025.



l- Vie Communale

Vote du règlement du cimetière
Délibération 2025-09-05

Madame \e Maire informe ('assemblée qu'afin de prescrire toutes mesures permettant
d'assurer le respect de l'ordre public et la décence dus aux défunts dans le cimetière com-
munal, il convient de réglementer ce dernier.

Après s'être assurée que les élus avaient pris connaissance du document et après avoir re-
lus les articles principaux, Madame le Maire propose aux élus de valider le règlement.

Madame le Maire indique que quelques changements ont été réalisés après l'envoi du rè-
glement aux élus.

• Article 5 : Ouverture du cimetière
Le cimetière est ouvert de 8h à 20h toute f'année

• Article 33 : Exhumations
Pour les exhumations, la présence de la Police municipale, ou à défaut d'un agent
communal ou d'un élu est obligatoire.

" Article 51 : Fin de concession
Le droit cesse à l'expiration de la concession.

• Article 76 : Modalités de dispersion des cendres
Le jardin du souvenir est un lieu de recueillement.

Il offre une alternative à l'inhumation d'un cercueil ou au dépôt d'une urne. Entretenu
par les services municipaux, il n'est toutefois pas un lieu ou l'on peut librement
disperser les cendres d'un défunt.

Ainsi, par l'appellation commune « dispersion des cendres », est entendue le dépôt
des cendres sans urne dans un réceptacle prévu à cet effet dont la fermeture est
scellée, ce qui nécessite une intervention de ia part des services communaux. Toute
dispersion réalisée sous une autre forme n'est pas autorisée.

Les services de la mairie doivent être informés au préalable de cette dispersion, afin
de l'inscrire dans le registre obligatoire dédié à cet effet. Et la dispersion des cendres
dans le jardin du souvenir ne peut être effectuée qu'après autorisation du Maire aux
membres d'une famille (décret du 12 mars 2007).

Cette dispersion est encadrée et ne peut pas être réalisée sans la présence de la
police municipale ou d'une personne dûment mandatée.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'APPROUVER le règlement du cimetière ;
• D'AUTORISER Madame le Maire à prendre toutes les dispositions pour la mise en

place de celui-ci ;
• DE DIRE qu'il deviendra effectif à la promulgation de l'arrêté le rendant exécutoire

Alexandre Ecosse - La totalité du texte étant fastidieuse, comment la communication
sera-t-elle réalisée pour être efficace et visible.
Améiie Girerd - Une publication sera faite dans le bulletin et sur place, les articles
principaux seront affichés.

Eric Janon arrive à 1 9h19, après le vote de la délibération auquef il n'a pas pris part.
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FEUILLET DE CLOTURE

Séance du 25 Septembre 2025

Ordre du Jour

Approbation du procès-verbal du 27 mai 2025

f-VlE COMMUNALE
• 2025-09-05 : Vote du règlement du cimetière

Il- TRAVAUX-VOIRIE

• 2025-09-06 : TE38 - Travaux sur le réseau d'éclairage public : chemin du Gua
• 2025-09-07 : Convention de déneigement des voiries

III- RESSOURCES HUMAINES

9 2025-09-08 : Modification du contrat groupe d'assurance des risques statutaires
du CDG 38

IV- FONCIER

• 2025-09-09 : Cession de terrain à titre gracieux

V- PERISCOLAIRE
• 2025-09-10 : Modification du règlement périscolaire

VI- SUBVENTION

• 2025-09-11 : Subvention exceptionnelle au FC Centr'Alp

VII- CONVENTION

• 2025-09-12 : Convention de mise à disposition des locaux scolaires pour l'Accueil
de Loisirs de la Communauté de Communes Bièvre-Est

VIII- INFORMATIONS

• Décision 2025-05-17
• Décision 2025-05-18
• Décision 2025-05-19
• Décision 2025-06-02
• Décision 2025-07-01
• Décision 2025-07-02
• Décision 2025-07-03

Bail précaire - snack de la piscine 2025.
Convention Piscine - Commune de Beaucroissant.
Convention Piscine - Commune de Rives.
Convention IADS - CCBE
Avenant marché INEO - prolongation
Convention ENEDIS étude travaux enfouissement
Décision demande de subvention Département - ZA le Gua

Décision 2025-07-04 : Création d'un espace sans tabac devant les écoles
maternelles et élémentaires
Décision 2025-07-06 ; Décision choix Philibert marché 2025-03
Décision 2025-08-01 : Attribution du marché 2025-02 pour les fournitures de
bureau et les fournitures scolaires 2025-2026-2027-2028
Décision 2025-08-03 : Attribution du marché à procédure adaptée 2025-04,
Fourniture de repas en liaison froide aux restaurants scolaires municipaux pour les
années scolaires 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025
Décision 2025-08-04 : Demande de subvention travaux cimetière
Décision 2025-09-01 : Clôture de la régie de recette de la régie de recette de la
cantine de Renage n°22205
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Décision 2025-09-02 : Convention avec la Ville de RIVES - Participation aux frais
de !a classe ULIS de RIVES pour un enfant renageois pour l'année scolaire
2024/2025.
Décision 2025-09-04 : M57 Fongibilité des crédits : décision budgétaire
modificative 2025-1 portant virement de crédit de chapitre à chapitre,
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Règlement Intérieur

du cimetière

de Renage

CESTLACAUWGHE

RENAGE



PREAMBULE

La Ville de Renage dispose d'un cimetière communal situé à l'amère du ?813 rue de la République.

Le cimetière est divisé en deux parties, la partie ancienne et la partie nouvelle.

Le présent règlement a pour objet de définir les règles applicables à ce cimetière.

Ces dispositions relèvent de la compétence du Maire de la Ville de Renage.

Elles ont été établies conformément à la législation et la réglementation afférentes au cimetière et au

domaine funéraire contenues notamment dans le Code Général des Cotlectivités Territoriales, le Code

Civil et le Code Pénal.

Le Maire réglemente le cimetière en vertu de l'article L.2213-8 du CGCT par voie d'arrêté.

En outre, ce règlement a été approuvé par le Conseil municipal de RENAGE par délibération n° 2025-

09-05 en date du 23 septembre 2025, et approuvé par la Préfecture le XXXXXXXXXXXXX.
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CHAPITRE l - DISPOSITION GENERALES

Organisation du Service du Cimetière

Article 1er ; Désignation du cimetière
Le cimetière communal est situé sur le territoire de la commune et affecté à l'inhumation des
humains décèdes, à l'exciusion de tout animal même incinéré.

Son organisation est régie par le présent règlement.

Article 2 ; Destination
Le cimetière de Renage comprend l'ensemble des terrains affectés à la sépulture :

Des personnes décédées sur le territoire de ta Commune quel que soit leur domicile,
Des personnes non domiciliées dans la Commune mais ayant droit à une sépulture de fa-
miffe,

m Des personnes domiciliées à Renage, alors même qu'elles seraient décédées dans une
autre commune.

Article 3 : Personnel communal
Les agents et personnels employés dans le cimetière doivent avoir l'attitude décente et
respectueuse qu'Emposent les lieux funéraires.
Ils sont tenus d'entretenir les parties communes du cimetière mais n'ont pas vocation à entretenir
les concessions particuhères.

CHAPITRE II - LA POLICE DU CIMETIERE

L- MjBsyres^^^^ intérieur et de surveillance :

Article 4 : Surveillance du cimetière
La police municipale exercera une surveillance générale et constante sur le cimetière et ses
abords. Etie veille à faire respecter le règlement :

Elle s'assure à ce qu'aucun travail ne soit entrepris sans autorisation du Maire.
• Elle prévient sans retard l'administration de toutes les dégradations qui pourraient être

commises dans l'enceinte du cimetière.

Les dispositions du présent article pourront toujours être modifiées ou complétées par convention
spécifique pouvant intervenir entre le Maire et d'éventuels prestataires de services.

Article 5 : Ouverture du cimetière

Le cimetière est ouvert tous les jours de l'année de 8h à 20h.

L'entrée du cimetière est interdite aux personnes en état d'ébriété, aux marchands ambulants, aux
enfants non accompagnés, aux animaux (sauf guides des personnes non "voyantes).
Il est expressément interdit d'y faire pénétrer tout véhicule personne! sans autorisation
exceptionnelle de l'administration.

Un seul ventait du grand portail est ouvert sur les heures précitées. Le second ventail est fermé et
seul un agent communal peut en effectuer/autoriser l'ouverture pour les entreprises de pompes
funèbres ou les entreprises dûment mandatées par la commune dans le cadre de travaux,
Toute autre demande d'ouverture de ce ventail doit faire l'objet d'une autorisation expresse du
Maire ou de son représentant.
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Le cimetière est équipé d'une fermeture automatique des portes aux heures indiquées. Il sera
toutefois possible d'en sortir par un bouton poussoir, sans être autorisé à permettre i'entrée de
quiconque par le maintien d'ouverture des portes en dehors desdits horaires. Tout abus sera
sanctionné.

Article 6 : Interdits dans le cimetière
fi est interdit :

" De se livrer à toutes manifestations bruyantes dans l'enceinte du cimetière
D'escalader les murs de clôture du cimetière, les grilles ou îreillages des sépuitures, de
monter sur les arbres, et sur les monuments, de rouler ou de s'asseoîr sur les terrains ser-
vant aux sépuitures, d'écrire sur fes monuments et pierres tombaies, découper ou arracher
fes fleurs, de substituer ou de déplacer tous les objets ou ptantes déposés sur les tombes,
d'endommager d'une manière quelconque les sépuitures.
D'encombrer les allées de tous matériaux,
De jouer, de boire ou de manger

" De déposer des ordures dans quelque partie que ce soit du cimetière en dehors des em-
placements prévus à cet effet.

• De fabriquer du béton dans l'enceinte du cimetière, hors travaux expressément comman-
dés par la commune eile-même
De disperser des cendres sur les pierres du jardin du souvenir.

Article 7 : Démarchage
Nul ne pourra faire aucune offre de service, de cartes ou quêtes, sauf autorisation expresse de
l'administration, ni à l'intérieur du cimetière ni aux abords des portes d'entrée, aux visiteurs ou aux
personnes suivant les convois.

Article 8 : Dégradations et vols
L'administration ne prend aucune responsabilité concernant les avaries, dégradations et dégâts de
toutes natures causés par des tiers aux ouvrages et insignes funéraires établis ou placés par les
concessionnaires.

It en est de même des vols qui seraient commis dans les mêmes circonstances, au préjudice des
concessionnaires.

Article 9 : Gestion des entrées en cas de trouble à l'ordre publie
Dans tous les cas où une inhumation se produirait dans des circonstances telles que l'ordre public
pourrait être troublé, l'administration aura le droit d'interdire i'entrée du cimetière à toutes
personnes ne faisant pas partie du deuil proprement dit.
Il pourra être également procédé à la fermeture du cimetière si des manifestations tumuitueuses se
produisaient soit à l'occasion soit en dehors des obsèques.

Article 10 : Affichage
li est interdit d'apposer des afftches, tableaux et autres signes d'annonce aux murs et portes des
cimetières, sauf celles relatives à ta (égistation funéraire.

Article 11 : Autorisation de travaux
Nul ne pourra démolir, construire ou réparer les monuments funéraires, ni en généra! exécuter un
travail quel qu'il soit aux cimetières, sans en avoir fait, au préalable, la déclaration au Maire.

Cette déclaration de travaux précisera i'indication des nom, prénom et domicile du
concessionnaire ainsi que, le cas échéant, ceux de l'entrepreneur. Elle désignera très
exactement le numéro et la situation géographique de la concession, la nature de l'ouvrage projeté
ainsi que les dates de début et d'achèvemenf des travaux.

L'admînistration pourra exiger un plan détaillé des travaux à exécuter et la présentation du titre de
concession. La demande de travaux vaudra engagement de respecter scrupuleusement
l'alignement, les niveaux et les cotes, et ne déborder en aucun cas les quatre côtés de femprise de
la concession.

Les particuliers et les entrepreneurs demeurent responsables de ia bonne exécution des travaux,
même lorsque ceux-ci sont effectués en sous-traitance par un tiers.
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Les travaux ne pourront commencer qu'après réception de l'autorisation du Maire et qu'après
s'être mis en rapport avec tes services techniques de la viile pour la conformité des travaux

projetés.

Article 12 : Charte pour les professionnels
Les entreprises qui sont amenées à intervenir dans le cimetière devront avoir préalablement signé
une charte d'inten/ention et sont tenues de s'y tenir.

Cette charte prévoit :
La consignation en mairie des coordonnées de toutes tes entreprises intervenantes, dont
un numéro d'urgence à contacter,
Le dépôt en mairie d'une copie de i'assurance professionnelle

• Le signalement systématique en mairie des travaux à réaliser dans ie cimetière, a minima
fa veille de la réalisation de ces derniers (et à minima le vendredi pour les travaux à réali-
série lundi),

" La présentation systématique en mairie du ou des ouvrier(s) de f'entreprise en charge de
travaux, afin de récupérer la dé permettant l'ouverture du ventait fermé,

• La venue systématique en mairie à la fin de ta réalisation des travaux pour la remise de la
clé ayant permis à l'entreprise de refermer le ventail,

- L'engagement de l'entreprise à respecter la réalisation des travaux dans les règles de l'art,
notamment par l'utitisation d'engins ou d'outillage adaptés aux lieux,

• L'engagement de i'entreprise à respecter les prescriptions relatives aux travaux sur la voie
publique ; en particulier la signaiisation des chantiers et ta sécurité des tiers,

• L'engagement de l'entreprise à évacuer du cimetière les déchets générés par les travaux
et à tes déposer dans les lieux expressément prévus à cet effet,
L'engagement de l'entreprise au respect du présent règlement.

Article 13 : Péremption de l'autorisation de travaux
L'autorisation de travaux est périmée de plein droit sH n'en a pas été fait usage dans le délai d'un

an.

Article 14 : Responsabilité
Les autorisations ne sont données que sous réserve des droits des tiers. En conséquence, le
concessionnaire reste entièrement responsable vis-à-vis de ('administration, de tous dommages,
dépréciations, accidents qui pourraient résulter de ses travaux.

L'administration n'est jamais responsable des erreurs ou empiètements résultant de travaux
exécutés par les concessionnaires.

Article 15 : Suspension des travaux
Le Maire peut interdire fa poursuite de travaux pour des raisons de sécurité.

Quand Ei sera constaté qu'une usurpation a été commise soit au-dessus, soit au-dessous du sol, et
qu'aucune autorisation de travaux n'a été sollicitée par le concessionnaire. les travaux seront
immédiatement suspendus.

Les concessionnaires ou ayants droit réalisant eux-mêmes les travaux sur une concession devront
fournir une attestation d'assurance en responsabilité civile couvrant les éventuels dommages
occasionnés à des tiers au cours de la réalisation des travaux.
Rappel : La fabrication de béton est interdite à l'intérieur du cimetière.

Article 16 : Chemins du cimetière
Les chemins intérieurs du cimetière seront constamment maintenus libres et en bon état. Les
dégradations et les dommages causés aux chemins ou tous autres dommages constatés à
i'intérieur du cimetière seront réparés aux frais du contrevenant.
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Article 17 : Dimanches et jours de fêtes
Aucun travail de construction, de terrassement ou de plantation n'aura lieu à l'intérieur des
cimetières, les dimanches et jours de fêtes sauf en cas d'urgence sur autorisation spéciale
motivée. Exception est faite pour le nettoiement et l'entretien des sépuitures.

Article 18 : Plantations et gestion d'arbres et arbusfes
Les plantations d'arbres ou d'arbustes par les concessionnaires seront faites, sans aucune
exception, dans les limites du terrain concédé et de telle sorte qu'en aucun cas, elles ne puissent
produire une quelconque gêne, par leurs branches ou par leurs racines sur les concessions
voisines, par suite de ta croissance de ces arbres ou arbustes ou de quelque autre manière.

Les plantations devront en outre toujours être disposées de manière à ne pas gêner la surveillance
et le passage dans les ailées ou dans les entre-tombes.

Celies qui seraient reconnues nuisibles soit par leur débordement sur les sépultures voisines, soit
par ia gêne apportée à la surveiilance ou au passage, soit pour toute autre cause, devront être
étaguées, recépées ou abattues, à la première mise en demeure de l'administration.

Article 19 : Non-respect de la mise en demeure
Dans le cas où il ne serait pas déféré à cette mise en demeure dans un délai de 15 jours, il sera
dressé un procès-verbal par fa Police Municipale, qui devra l'adresser au tribunal pour suite à
donner.

Article 20 : Arbres
Il est interdit d'attacher des cordages aux arbres plantés sur le bord des allées, d'y appuyer ou
déposer à leur pied des matériaux de construction et généralement de leur causer des
détériorations.

Article 21 : Déplacements et enlèvement des ornements de tombes

Les fleurs, arbustes, croix, grilles, entourages et les signes funéraires de toutes sortes ne pourront
être déplacés ou transportés hors du cimetière sans une autorisation expresse des familles
auxquelles ils appartiennent ou de l'adminisfration.
L'autorisatjon de i'administration sera nécessaire pour l'entèvement des signes funéraires existant
sur ies sépultures en reprise.

Article 22 : Enlèvement de la terre
Lorsque les concessionnaires ou constructeurs devront enlever la terre hors du cimetière, celle-ci

ne devra contenir aucun ossemenl

Les gravais, pierres, et autres débris restant après l'exécution des travaux devront toujours être
recueillis avec soin, de telle sorte que les abords du monument soient libres.

Articles 23 : Récupération d'objets dans les fouilles ou concessions
Les objets de valeur trouvés dans les fouilles seront placés avec les restes du défunt dans une
boite à ossement qui sera inhumée dans l'ossuaire communat.

En cas de demande du concessionnaire ou de ses ayants droit de récupérer des objets
éventuellement présents dans la concession, il sera fait application du jugement de la Cour de
cassation Criminelle du 25 octobre 2000 et des articles R. 2213-40, R. 2213-41, R. 2213-42,
R. 2213-51 et R. 2213-54 du CGCT régissant les exhumations.
Le concessionnaire ou ses ayants droit ont alors obligation de prendre contact avec ia commune
par lettre recommandée avec avis de réception.

Article 24 : Surveillance des travaux
L'administration surveillera d'une part les travaux de construction des caveaux et sépultures et,
d'autre part, les divers travaux éventuels relatifs à toutes les concessions de manière à prévenir les
empiètements, les dangers qui pourraient résulter d'une mauvaise construction et tout ce qui
pourrait nuire aux sépultures voisines.
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Les entreprises intervenantes devront exécuter les travaux et aménagements dans les règles de
t'art, et notamment celles garantissant la stabilité du monument, en particulier à l'occasion de
creusements dans la concession ou dans les concessions voisines.

Article 25 : Sciage et taille de pierres
Le sciage et ta taille des pierres destinées à la construction des monuments sont interdits à
l'intérieur des cimetières.

Article 26 ; Dépôts provisoires
Les matériaux nécessaires pour les constructions, !a terre provenant des fouilles seront déposés
provisoirement sur les emplacements désignés par l'administration lorsqu'ils ne pourront pas t'être
sur le terrain concédé.

Aucun dépôt même momentané de terre, matériaux, outils, vêtements ou objets divers, ne devra
provoquer de dégâts sur les tombes riveraines et sur l'espace commun,

Article 27 : Adaptation des engins et outillages de travaux
L'usage par les entrepreneurs, de véhicules trop puissants dans l'enceinte du cimetière, d'outillage
mécanique inadapté à proximité immédiate des tombes ou de matériaux de résistance insuffisante
pour la construction, la réparation ou la décoration des tombes est interdit,

Article 28 : Identification des concessions
La mairie met en place le numéro de ta concession sur les pierres et les monuments placés sur les
terrains concédés. Ce numéro sera gravé sur l'angle gauche du monument dans un rectangle de
0,66 m de longueur sur 0.04m de hauteur.
Les chiffres auront une hauteur uniforme de 0,02 m.

Article 29 : Construction des caveaux
La construction des caveaux répond à des normes strictes et uniformes :

Lorsqu'il y aura une construction de caveau avec cases, chaque corps sera séparé par une dalle
d'au moins six centimètres d'épaisseur ou toute autre disposition équivalente, et la dalle du fond de
la case supérieure devra être placée à 1,50 m au moins en contrebas du niveau du sol.

A mesure que les cases seront occupées, elles seront murées par une dalle en pierre ou en ciment
ou par tout autre procédé équivalent. La daile de séparation sera placée le jour même de
Hnhumation et scellée à base de ciment. La séputture sera close dans le même délai.
L'ouverture des caveaux sera close par une daile en pierre ou en granit d'au moins 15 centimètres
d'épaisseur, parfaitement cimentée ou par toute autre ctôture équivalente. Aussitôt une inhumation
terminée, cette daHe sera replacée.

Article 30 : Respect du terrain concédé
En aucun cas, les pierres tombâtes, les monuments, bordures, grilles, entourages... ne pourront
dépasser le périmètre du terrain concédé.

Article 31 : Inscriptions et gravures
Les inscriptions peintes ou gravées sur les pierres tombâtes, monument, croix et plaques en
marbre, fer ou fonte, devront comporter fes noms, prénom, dates de naissance et de décès ;
Toutes autres gravures ou inscription doivent être soumises à autorisation, et aucune d'entre elles
ne doit porter atteinte à l'ordre public.

Un texte à graver en langue étrangère devra être traduit par un traducteur assermenté avant que
l'administration municipale ne donne son autorisation.
Tout texte contraire aux bonnes moeurs ou susceptible de troubler l'ordre public ne sera pas
autorisé.

Article 32 : EvacuatEon des débris
Dès ('achèvement des travaux, les entrepreneurs seront tenus de faire enlever les débris
provenant des travaux et de remettre en parfait état les allées et abords des concessions, Faute
par eux de satisfaire à ces obligations, l'administration pourra faire réaiiser à leur frais, !es travaux
nécessaires.
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Ils seront impérativement évacués hors du cimetière et déposés dans les lieux expressément
prévus à cet effet.

CHAPITRE III - INHUMATIONS - EXHUIVIATIONS

l - DisoosEtions générales :

Article 33 : Exhumations
Pour les exhumations, la présence de la Police Municipale, ou à défaut d'un agent communal ou
d'un élu dûment mandaté est obligatoire.

Article 34 : Approche de la fosse ou du caveau
Lorsque le convoi sera parvenu au lieu de la séputture, fe cercueil sera descendu avec respect par
les porteurs et porté à pas lents sur le bord de la fosse ou du caveau.

Article 35 : Convois de nuit
Les convois de nuit sont expressément interdits.

Article 36 : Lieux pour inhumations
Les inhumations sont faites dans des terrains communs, soit dans des fosses ou sépultures
particulières concédées.

Dans tous les cas, les fosses doivent être ouvertes sur 1.50 m de profondeur, 0.90 m de largeur et
2 m de longueur, sauf pour ies sépultures d'enfants où les fosses pourront être réduites à 1m
superficiel.

Article 37 : Sépulture
Tout particulier peut, sans autorisation, faire placer sur la fosse de son parent, ami(e), coliègue...,
une pierre sépulcrale ou autre signe indicatif de sépulture mais ceci en conformité avec le présent
règlement.
Aucune inscription, épitaphe ou photogravure ne pourra être placée sur une croix, pierre tombale
ou monument funéraire quelconque qu'après avoir reçu au préalable l'autorisation de
i'Administration, et ceci en conformité avec l'article 31.

Article 38 : Permis d'inhumer
Les inhumations doivent faire l'objet d'une autorisation d'inhumer, fout comme le dépôt de cendre

dans le jardin du souvenir.

Aucune inhumation ou aucun dépôt de cendre dans le jardin du souvenir ne pourra avoir lieu
sans le permis d'inhumer déiivré par le Maire.

Toute opération funéraire sera enregistrée dans un obituaire tenu en Mairie. Il sera indiqué de
manière précise le numéro d'enregistrement, le lieu et la date du décès, nom, prénoms et âge du
défunt, le numéro de la concession et le rang.

Article 39 : Délai de demande du permis d'inhumer
Pour toute inhumation, tes familles ou la Société de Pompes Funèbres devront prévenir au moins
24 heures avant les obsèques aux heures d'ouvertures de la Mairie, afin d'obtenir le permis
d'inhumer indispensable.

Il -Inhumations en terrain commun

Article 40 : InhumatEons en terrains non concédés
Les inhumations en terrains non concédés se feront dans les emplacements et sur (es alignements
désignés par Fautorité municipale.

Dans les terrains non concédés, les inhumations seront faites dans des fosses particulières. Efies
ne devront recevoir qu'un seul corps enfermé dans un cercueil en bois ou d'un modèle agréé par le
Ministère.
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A l'issue de cinq années les corps inhumés seront déposés à l'ossuaire municipal (à moins que la
famille ne soit intervenue entre temps).

Article 41 : Inhumation des indigents
Aucune fondation ni aucun scetlement ne pourra être effectué dans tes terrains où sont inhumés
les indigents. Il n'y sera déposé que des signes funéraires dont l'enlèvement pourra facilement être
opéré au moment de la reprise des terrains par l'administration.

Article 42 : Signes funéraires
Les signes funéraires placés sur les terrains non concédés ne pourront dépasser sur les tombes
d'adultes 2 mètres de longueur sur 0.80 mètre de largeur et 0.80 mètre de hauteur. Et sur les
tombes d'enfants décèdes au-dessous de sept ans, 1 mètre de longueur sur 0.40 mètre de largeur.

Article 43 : Conversion en concession temporaire
Aucune fosse située dans un terrain commun ne sera convertie en concession temporaire à moins
qu'à titre exceptionnei, l'administration n'en décide autrement et à la condition que la disposition de

la fosse puisse être maintenue sans aucune perte pour l'administration. Elle ne doit pas non plus
constituer une gêne pour la distribution régulière des autres emplacements.

III - Inhumation dans les terrains concédés

Article 44 : Affectation de terrain aux concessions
La superficie du terrain affecté à chaque concession ne peut être moindre de 2m2 pour toute
sépuiture. Les concessions de terrain seront occupées à (a suite et sans interruption dans les
emplacements désignés par ie Maire. Les alignements peuvent être donnés par l'Administration
Municipale, its seront à respecter impérativement.

En cas de nouvelle extension du cimetière, il devra y avoir un espace libre de 0.30 m à 0.40 m à la
tête entre chaque concession.

Article 45 : Taille des concessions
Les concessions de 2m2 superficiels seront faites uniformément sur 2m de longueur par 1 m de
largeur.

Article 46 : Concession de terrain neuf
La concession en terrain neuf, quelle que soit sa durée, est établie dans le cimetière au seul choix
de l'Administration municipale, en fonction des besoins, des possibilités offertes par te terrain et
des nécessités et contraintes de circulation et de service.
Les places sont concédées en continuité dans une iigne jusqu'à ce que celle-ci soit complète. Le
concessionnaire ne peut choisir ni remplacement ni l'orientation de sa concession. Il doit en outre,
respecter tes consignes d'alignement.

Article 47 : Respect des limites du terrain concédé
Les concessionnaires ne pourront établir leurs constructions, clôtures et plantations au-delà des
limites du terrain concédé,

Les parties de ce terrain restées inoccupées ne donneront lieu à aucune restitution sur le prix de !a
concession.

Les concessionnaires ne peuvent faire élever des monuments ou placer les signes funéraires
qu'en accord avec tes articles précédents du présent règlement et seulement sur fes terrains qu'ils
possèdent.

Article 48 : Construction de caveaux
La construction des caveaux au-dessus du sol est interdite.

Les caveaux ne pourront être construits qu'en accord avec les articles précédents du présent
règlement.
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Article 49 : Entretien des concessions

Tous les terrains concédés devront être entretenus par les concessionnaires en état de propreté ;
les monuments funéraires seront par eux maintenus en bon état de conservation et de solidité.

Toute pierre tombée ou brisée devra être retevée et remise en bon état dans un délai de 1 mois.

Article 50 : Cas d'urgence

En cas d'urgence ou de péril imminent, il pourra être procédé d'office à l'exécution des mesures de
réfection par les soins de l'Administration, aux frais des concessionnaires sans préjudice,
éventuellement de la reprise par ta commune des concessions perpétuelies notamment laissées à
t'abandon conformément à i'Art. L.2213-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. Après

procès-verbat de fa Police Municipale et photos, le Maire engagera la procédure pour périi selon le
Code de la Construction et de l'Habitat Art. L.511-1 et 5.

Article 51 : Fin de concession
Le droit cesse à l'expiration de la concession.

Article 52 : InhumatEon des corps
En aucun cas, quelle que soit la forme des monuments, fes corps ne pourront être placés au-
dessus du sol.

Article 53 : Inhumatîon des urnes
L'inhumation des umes est soumise à la même procédure.
Le dépôt d'ume funéraire est autorisé par scellement à l'extérieur sur une concession ou sur la
pierre tombale. Elle devra être de matériaux assurant ta solidité et la pérennité du scetlement sur ta
pierre tombale. Seules les urnes spécifiques pour i'extérieur pourront y être sce!lées.
Le dépôt d'urne peut se faire aussi dans la concession en une seule couche.
Aucun dépôt d'urne ne sera autorisé sans autorisation.

Article 53 : Tarifs
Les tarifs des droits à percevoir sont fixés selon ta législation en vigueur.
La session de toute nouvefle concession ne peut être effectuée par anticipation. Elle se fait dans le
cadre d'une inhumation imminente.

IV- INHU1VIATION AU CAVEAU PROVISOIRE (obligation fégale)

Article 54 : Utilisation du caveau provisoire communal
Dans la mesure où au moment de l'inhumation, celle-ci est rendue impossibte techniquement ou
juridiquement, ie corps sera déposé dans le caveau provisoire.

Article 55 : Utilisation d'un caveau provisoire privé
Le cercueif peut être déposé dans un caveau provisoire privé, le cas échéant après accord du
propriétaire du caveau, dans i'attente de l'inhumation définitive (Art. R.2213-29 du Code Général
des Collectivités Territoriales).

Article 56 : Durée limite du caveau provisoire
Le dépôt au caveau provisoire ne peut excéder six mois. A l'expiration de ce délai, fe corps est
inhumé ou fait l'objet d'une crémation dans les conditions prévues aux articles R. 2213-31, R.
2213-34, R. 2213-36. R. 2213-38 et R. 2213-39 du même code.

V-EXHUMATIONS

Article 57 : Réalisation des exhumations
Conformément à i'Art. 78 du code Civil et à l'Art. R2213-40 du Code Général des Collectivités
Territoriales, il ne sera procédé à aucune exhumation sans une autorisation expresse et écrite du
Maire, sauf les exhumations rendues nécessaires au moment d'une inhumation nouvelie (R.2213-

42).
Les exhumations seront suspendues en cas de conditions impropres à leur réalisation
(conditions climatiques, période de la Toussaint...).

12MO



A-G

Les exhumations sont réalisées soit en dehors des heures d'ouverture du cimetière au publie, soit
durant ces heures d'ouverture, mais fa partie du cimetière concernée sera fermée au public (Art.
12213-42 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Article 58 : Responsabilité de l'exhumation
Chaque exhumation sera procédée sous la responsabilité des concessionnaires agréés par la
commune et de la police municipaie, en présence de cette dernière ou, à défaut, d'un agent
communal ou d'un élu dûment mandaté.

Il ne pourra être procédé à aucune exhumation de défunt décédé depuis moins de 5 ans, sauf
réquisition expresse des autorités compétentes.

Les exhumations autorisées dans l'inîérêt des particuliers devront toujours avoir lieu en présence
des seules personnes ayant qualité pour y assister et notamment en la présence d'un agent de la
Poiice Municipale sera de rigueur, ou, à défaut, des personnes précédemment citées.

Article 59 : Salubrité et santé publique
Le Maire prescrira éventuellement dans chaque cas les mesures particulières à prendre dans
l'intérêt de la salubrité, sans préjudice de l'observation des prescriptions générales édictées par te
Code Général des Coiiectivités Territoriales.

Le fossoyeur, dans l'exécution des fouiites nécessaires pour opérer une exhumation, aura soin de
ne pas mettre à découvert les corps voisins.

L'administration pourra, si elle le juge utile, notamment pour des raisons sanitaires et après avoir
dûment motivé sa décision, interdire l'ouverture des cercueifs.

Des mesures de désinfection seront prises au moment des exhumations (fosse d'exhumation, de
re inhumation, sol environnant, outils et mains du fossoyeur..,).

Article 60 : Accord du concessionnaire
Pour pouvoir exhumer, il faudra obtenir ('accord du concessionnaire pour ouvrir ia concession.
Mais seul te plus proche parent est habilité à demander i'exhumation au Maire. En cas de litige, tes
familles pourront s'adresser au Juge d'instance. Durant ce laps de temps, l'inhumation peut avoir
lieu dans un caveau provisoire ou dans une nouvelle concession.

Article 61 ; Transport du corps
Le transport du corps exhumé d'un lieu à un autre du cimetière sera fait avec beaucoup de
précautions, le cercueil recouvert.

Le transport des corps exhumés pourra être accompagné de cérémonies religieuses ou civiles
selon le cas et ce à la diligence et aux frais des familles.

CHAPITRE IV - CONCESSIONS DU CIMETIERE

Obligations du concessionnaire

Article 62 : Typologie des terrains concédés
Les terrains des cimetières communaux de la vilte actuellement mis à la disposition des particuliers
comprennent :

• Les carrés communs affectés à )a sépuiture des défunts pour lesquels il n'a pas été de-

mandé de concession,

• Les concessions temporaires (15 et 30 ans)

Article 63 : Modalités d'obtention
Les familles désirant obtenir une concession devront s'adresser au service municipal concerné et
s'acquitter du montant total de la concession le jour même de ta signature du titre.
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Les concessions acquises ne constituent pas des actes de vente et n'admettent pas un droit de
propriété en faveur du concessionnaire mais simplement un droit de jouissance et d'usage avec
affectation spécifique et nominative.

Elles ne peuvent être transmises que par voie de succession ou de donation entre parents, alliés
ou conjoints.
Toute cession qui en sera faite en tout partie à des personnes étrangères à la famiHe sera déclarée
nulle et sans effet.

Article 64 : Personnes inhumées
Les concessions ne pourront servir qu'à l'inhumaîion des parents ou ailles des concessionnaires.
Toutefois, ies concessionnaires pourront être admis à inhumer dans leur terrain les corps des
personnes auxquelles les attachent des liens d'affection ou de reconnaissance.

Dans tous les cas où un corps aurait été indûment déposé dans une concession, il sera fait
injonction au responsable de ladite inhumation (notamment l'entreprise de Pompes Funèbres) de
procéder immédiatement à l'exhumation nécessaire.

Faute par lui de s'être conformé à cette injonction dans un délai de 15 jours, i! sera demandé en
Justice f'autorisatfon d'exhumer sans déiai.

Article 65 : Respect du règlement
Les concessionnaires seront soumis aux dispositions du règlement relatif à la Police du cimetière.
Ils ne pourront en outre faire, dans les terrains concédés, aucune inhumation ou exhumation,
entreprendre des travaux ou constructions, placer des inscriptions sans autorisation préalable du
Maire.

Article 66 : Modification des coordonnées du concessionnaire
Tout changement d'adresse, toute modification d'état civil, tout renseignement relatif aux

concessionnaires ou ayant droit devront être communiqués en Mairie immédiatement afin
d'assurer le suivi de fa concession.

Article 67 : Renouvellement des concessions
Les concessions temporaires (15, 30 et 50 ans) sont renouvelables indéfiniment à t'expiration de
chaque période écoulée, moyennant une redevance réajustée chaque année selon le tarif en
vigueur.

Toutefois, l'Administration pourra accepter le renouvellement anticipé pour des cas exceptionnels,
Il ne sera procédé à aucun remboursement des années restantes.

Article 68 : Fin de la concession et restriction d'usage
A défaut de paiement ou si aucune démarche de renouvellement n'a été entreprise, le terrain
concédé fera retour à la commune. Cependant, il ne sera définitivement repris par elle que deux
années révolues après l'expiration de la période pour laquelle il avait été concédé.
Dans l'intervalle de ces 2 années, les concessionnaires (ou leurs ayants droit) pourront user de
leur droit de renouvellement. Dans ce cas, !a nouveîle période ne partira qu'à la date d'expiration
de fa précédente.

Pendant les cinq dernières années de la concession, c'est-à-dire ;

• De la 10eme année pour les 15 ans

• De la 25eme année pour les 30 ans

Le concessionnaire qui voudra pratiquer une nouvelle inhumation ne pourra en obtenir
i'autorisation qu'en renouveiant sa concession.

Article 69 : Concession de plus de 30 ans non entretenue
lorsqu'après une période de 30 ans, une concession a cessé d'être entretenue, le Maire peut
constater cet état d'abandon par procès-verbal porté à la connaissance du publie et des famitles
conformément aux dispositions législatives et réglementaires.
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Article 70 : Concession perpétuelles et centenaires
Ce type de concession n'est plus réservable à ce jour.

A t'égard des concessions perpétuelles et centenaires existantes mais abandonnées i! sera
procédé à une reprise conformément à l'Art. 1223-17 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Dispositions générales

Article 71 : Infractions au règlement
Les infractions au présent règîement seront constatées par procès-verbaux et poursuivies
conformément à la loi.
Le présent règlement sera mis en vigueur dans les conditions légales.

CHAPITRE V-COLUMBARIUIVI

Article 72 : Définition
Les cotumbariums sont composés de cases :

Allée A :
• De 34 centimètres de hauteur ;
» De 34 centimètres de profondeur ;
• De 23X34 centimètres de dimensions intérieures utitisabtes.

Allée D :
• De 40 centimètres de hauteur ;

De 40 centimètres de profondeur ;
De 40X40 centimètres de dimensions intérieures utilisables.

Destinées à recevoir des urnes cinéraires,
Les cases sont d'une durée de 15 ans, Elles seront attribuées aux familles de façon chronotogique,
module par module, case par case (sefon le pian de numérotation préétabli et déposé au service
municipal du cimetière), sans possibifité de choix.

Article 73 : Modalités de fonctionnement des cases
L'ouverture et la fermeture des cases sont effectuées par les Pompes Funèbres en présence de la
Police Municipale ou de toute personne dûment habilitée.
Le changement de la plaque de fermeture des cases n'est pas autorisé.
Les plaques cassées seront remplacées à ('identique aux frais du concessionnaire.

Article 74 : Plaques d'identification
La gravure d identification au nom du défunt, identique à toutes les cases devra être réalisée dans
les deux mois qui suivent ie dépôt.
Les plaques d'identité doivent être réalisées aux dimensions suivantes ; longueur 14 cm, largeur 3
cm. La hauteur des lettres à graver de 2 cm, le remplissage de couleur noir, Sera indiqué le nom,
prénoms, les années de naissance et de décès.

Article 75 : Fleurissement
Aucun fieurissement, ne sera accepté sur ou au pied du cotumbarium.
Une tolérance sera admise pour !es fleurs naturelles, le jour du dépôt des umes, pendant le mois
qui suit et pour !a Toussaint.
Toutefois, il sera admis sur la porte, dans la partie supérieure arrondie, la pose d'un petit vase ou
un motif, ou une photo unique. Cet objet sera collé.

CHAPITRE VI - JARDIN DU SOUVENIR

Article 76 : Modalités de dispersion des cendres
Le jardin du souvenir est un tieu de recueillement.
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Il offre une alternative à l'inhumation d'un cercueil ou au dépôt d'une urne. Entretenu par les
services municipaux, il n'est toutefois pas un lieu où l'on peut librement disperser les cendres d'un
défunt.

Ainsi, par l'appellation commune « dispersion des cendres », est entendue le dépôt des cendres
sans urne dans un réceptacle prévu à cet effet dont la fermeture est scellée, ce qui nécessite une

intervention de la part des services communaux. Toute dispersion réalisée sous une autre forme
n'est pas autorisée.

Les services de la mairie doivent être informés au préalable de cette dispersion, afin de l'inscrire
dans le registre obligatoire dédié à cet effet. Et la dispersion des cendres dans le jardin du souvenir
ne peut être effectuée qu'après autorisation du Maire aux membres d'une famille (décret du 12
mars 2007).

Cette dispersion est encadrée et ne peut pas être réalisée sans la présence de la police municipale
ou d'une personne dûment mandatée.

Article 77 : Personnalisation de remplacement de dispersion
Il est strictement interdit de personnaliser un emplacement de dispersion dans le jardin du souvenir
sous quelque forme que ce soit (plantes, articles funéraires, objet divers.,.).
Une plaque de marbre permet d'inscrire, pour ceux qui le souhaitent, le nom, la date de naissance
et de décès pour les personnes dont les cendres reposeront dans le jardin du souvenir. En
revanche, aucune autre marque distinctive n'est autorisée. Si le graveur peut être librement choisi,
il devra quant à lui respecter la

Toutefois il sera toléré, durant le mois qui suit la dispersion des cendres et pour la Toussaint, la
pose de fleurs naturelles à remplacement prévu à cet effet.

Article 78 :
L'administration communale ne pourra être rendue responsable des vols qui seraient commis à
l'intérieur du cimetière.

Fait à Renage,

Le

Amélie Girerd

Maire

l- Travaux -Voirie

TE38 - Travaux sur le réseau d'éclairage public : chemin du Gua
Délibération 2025-09-06

Madame le Maire rappelle à rassemblée la convention passée avec le Comité Syndical
de Territoire d'Energie Isère (TE 38) pour la gestion de son parc d'éclairage public.
A la suite de l'étude réalisée, à la demande de la commune, par TE 38 sur l'état de
l'éclairage chemin du Gua, il s'avère que des travaux de rénovation sont nécessaires afin
d'en assurer le bon fonctionnement.

Après étude, le plan de financement prévisionnel des travaux chemin du Gua est le sui-
vant :

Le prix prévisionnel TTC de l'opération est estimé à : 26 354 €
Le montant total des financements externes s'élève à : 5 490 €  HT
La participation aux frais de gestion de TE 38 s'élève à : 1 046 €  HT
La contribution prévisionnelle de la Commune aux investissements pour cette opéra-
tions'élèveà : 16471 €  HT

16/40



A-G

Afin de permettre à TE 38 de lancer la réalisation des travaux, il convient de prendre
acte ;

Du projet présenté et du plan de financement définitif joint,
Du montant de la contribution de TE 38 à l'opération,
De l'obligation d'engager le montant total de la contribution au budget de la collectivi-
te.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• DE PRENDRE ACTE du projet de travaux et du plan de financement de
['opération, à savoir :

^ Prix de revient prévisionnel : 26 354 €  TTC
^ Participation prévisionnelle TE 38 : 5 490 €  HT

• DE PRENDRE ACTE de la contribution de la commune aux investissements qui
sera établie par TE 38 à partir du décompte final de l'opération et constitutive
d'une contribution budgétaire prévisionnelle totale de : 16 471 €  HT.

• DE NOTER que ce montant doit être engagé au budget de la collectivité.

• DE NOTER qu'il pourra être réajusté en fonction de la réalité des travaux et que
tout dépassement fera l'objet d'une nouvelle délibération et d'un engage-
ment complémentaire.

• D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tous les docu-
ments liés aux travaux et à la présente convention

Convention de déneigement des voiries
Délibération 2025-09-07

Madame le Maire rappelle à rassemblée qu'une convention lie la commune depuis 2020 à
la commune de Vourey pour le déneigement des voiries du lieu-dit Criel de Renage, afin
d'en déterminer le déroulement et les conditions de remboursement des frais engagés.

Cette convention est annuelle et il convient donc de la renouveler avant les premières
neiges.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer le renouvelle-
ment de la convention de déneigement avec la Commune de Vourey.

l- Ressources Humaines

Modification du contrat groupe d'assurance des risques statutaires du CDG 38
Délibération 2025-09-08

Madame le Maire, Amélie Girerd, rappelle à rassemblée que la collectivité a adhéré en
2023 à un contrat groupe souscrit par le Centre de Gestion de l'Isère (CDG38) pour rem-
placer l'assurance statutaire jusqu'alors référencée.
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Cette assurance permet à la collectivité d'êfre partiellement remboursée des salaires et
charges versés pour les agents en arrêt maladie (à partir du 31efnejourd*absence).

Madame le Maire rappelle à rassemblée délibérante les garanties actuelles :

Taux de remboursement des indemnités journalières : 100%

Décès

Accident du Travail (indemnités Journalières - Maladie Professionnelle
Frais médicaux) avec une franchise de 30 jours par arrêt

Longue maladie - Longue Durée avec une franchise de 30 jours par arrêt

Maladie ordinaire avec une franchise de 20 jours par arrêt

Madame !e Maire demande au Conseil municipal de choisir l'une des nouvelles proposi-
fions indiquées ci-dessous :

Taux de remboursement des indemnités journalières : 100%
Décès

Accident du Travail (Indemnités Journalières - Maladie Professionnelle
Frais médicaux) avec une franchise de 30 jours par arrêt

Longue maladie - Longue Durée avec une franchise de 30 jours par arrêt

Maladie ordinaire avec une franchise de 20 jours par arrêt

Alternative 1

Taux de remboursement des indemnités journalières : 90%
Décès

Accident du Travail (indemnités Journalières - Maladie Professionnelle
Frais médicaux) avec une franchise de 30 jours par arrêt

Longue maladie - Longue Durée avec une franchise de 30 jours par arrêt

Maladie ordinaire avec une franchise de 20 jours par arrêt

Alternative 2

J'ayx de remboursement des indemnités journalières : 80%

Décès

Accident du Travail (Indemnités Journalières - Maladie Professionnelle -
Frais médicaux) avec une franchise de 30 jours par arrêt

Longue maladie - Longue Durée avec une franchise de 30 jours par arrêt

Maiadie ordinaire avec une franchise de 20 jours par arrêt

Vu le Code Généra! des Collectivités Terhtohaies ;

Vu te Code des assurances ;

Vu la foi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment l'article 26 ;

Vu le Décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'articfe 26 (alinéa 2) de
la Loi 84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par Ses
Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissement terntoriaux ;
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Vu t'adhésion de la Collectivité par délibération en date du 21 février 2023 au contrat
groupe d'assurance statutaire du CDG38 à compter du 1er Janvier 2024 jusqu'au 31
décembre 2026 ;

Vu le courrier du CDG38 informant la commune du déséquilibre financier enregistré par
{'assureur titulaire du marché du contrat groupe ;

Considérant que les propositions alternatives effectuées en matière d'ajustement des
taux et de durées de remboursement demeurent financièrement avantageuses pour la
commune ;

Considérant qu'une inaction de ta commune entraînerait une radiation du contrat groupe
au 1er janvier 2026;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

" D'ADOPTER la proposition alternative n°1 qui comprend un remboursement des
indemnités journalières à hauteur de 90% pour un taux de 7,97%,

• D'AUTORISER Madame le Maire à effectuer toute démarche et signer tout acte et
document nécessaire à cet effet.

IV- Foncier

Cession de terrain à titre gracieux
Délibération 2025-09-09

Invité par Madame le Maire, Monsieur Bruno Coronini, 1er Adjoint en charge des travaux,
informe rassemblée qu'en 1984, la commune avait procédé à un échange de parcelles de
terrain avec M. et Madame Grenier. Les parcelles concernées se situent au rond-point dit
« Rond-point de la piscine ».
Toutefois, une parcelle avait été omise dans le lot récupéré par la mairie et il convient
aujourd'hui de régulariser la situation, les ayants droit de M. et Mme étant d'accord pour la
céder à titre gracieux.

La parcelle concernée est la suivante : Section Al 309 - Lieu-dit La Rua, pour une surface
deOOhaOOa 12ca.
La commune entretient à ce jour cette parcelle au même titre que les autres.
Cette dernière est répertoriée en couleur bleue sur le plan ci-après.

19/40



A-G

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'APPOUVER la cession à titre gracieux de la parcelle Al 309 - Lieu-dit La Rua,
pour une surface de OOha OOa 12ca ;

• D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tout document et
tout acte notarié dans le cadre de cette affaire

V- Périscolaire

IVtodification du règlement périscolaire
Délibération 2025-09-10

Invité par Madame le Maire Amélie Girerd, Monsieur Ronald Bassey, Adjoint en charge de
la Petite enfance, de l'enfance, de la jeunesse et de la vie scolaire, informe rassemblée
que quelques modifications doivent être apportées au règlement intérieur du périscolaire
voté par délibération le 14 mai 2024.

Ces dernières portent sur
• La mise en place d'un goûter pour le temps périscolaire du soir
- La mise en place d'une zone sans tabac autour des écoles
m La graduation des sanctions en cas de manquement au règlement

Ainsi, les paragraphes concernant le goûter sont ainsi rédigés :
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Article 2 : La restauration scolaire

En outre, un goûter équilibré sera gracieusement proposé par la commune aux enfants
inscrits à ('accueil périscolaire. Aucun autre goûter en dehors de ce dernier ne sera
autorisé.

Et
Article 5 : Hygiène, sécurité et santé

Hvîtiene :

Tout enfant doit arriver dans un parfait état de propreté corporelle.
Le matin, il est préférable que les enfants aient pris leur collation au domicile. Le soir,
comme précisé à i'article 2, un goûter équilibré sera gracieusement offert aux enfants du
périscolaire.

Le paragraphe concernant l'espace sans tabac est ainsi rédigé :
Article 6 : Règles de savoir vivre et civisme

L'espace sans tabac :

Depuis te 1er juillet 2025, il est interdit de fumer dans un périmètre de 10m autour des
écoles et des lieux publics, notamment ceux dédiés aux pratiques sportives. Les parents
tumeurs sont invités à respecter cet espace pour le bien-être des enfants.
Les espaces sans tabac sont ainsi répartis sur les 2 écoles :

ZONE SANSTABAC ECOtE ElEM£mA?I
^ONE SANS TABAC ECOLE MATERNELLE

LégeiKto:
l EmpUcwntdt afRche •<ntfé« lone wit tab<K* _ l: 9 ,
lÉmpiacemtntwdtiwderw!" ----- • Emplacement affkhe.entrée zone sans tabac.
Périmttieiww MM ttbac • Emplacenwnt cendrter de rue

Des cendriers de poche pourront être mis à diS^ftEtmtë^fSêirents / adultes fumeurs.

Non-respect du règlement ;

Le paragraphe relatif aux sanctions pour manquement au règlement sera désormais le
suivant pour les points « Non-respect des biens et des personnes » et « Menaces vis-à-

vis des personnes)
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Le non-respect de ce règlement par les enfants fera l'objet d'un panel de sanctions qui
s'étaleront du simple avertissement écrit aux parents et pourra aller jusqu'à l'exclusion de
toutes activités périscoiaires pour une durée indéterminée, selon le tableau suivant :

Entorse au règlement

Refus des règles de
vie en collectivité

Refus des règles en
collectivité après
mesures 1 et 2

Attitudes
> Comportement bruyant
> Impolitesse
> Refus d'obéissance
> Comportements ou re-

marques déplacées
> Agressivité

> Persistance d'un compor-
tement Impolî, agressif

> Refus systématique du
respect de la vie en col-
lectivité

Mesures prises

1. Rappel au règlement
2. Inscription sur tableau de
suivi

3. Avertissement écrit aux
parents (fiche type) à faire
signer par les parents. Copie
à la DGS et à l'Adjoint aux
affaires scolaires

4. Inscription sur le tableau
de suivi. Validation du retour
signé des parents

i 'i :( î i i >E(

Menaces vis-à-vis des

personnes

Agression physique ou
verbale de la part d'un en-

fant ou d'un parent envers 7. Convocation par l'Adjoint
un élève ou un agent aux affaires scolaires

> Récidive de l'un des com-
portements précédents 8. Exclusion définitive
(non- respect des biens et
des personnes)

Cette évolution rend nécessaire la refonte du règlement intérieur des activités périsco-
laires. En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil
municipal.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• DE VALIDER les modifications du règlement intérieur périscotaire

• DE DIRE que les autres articles demeurent inchangés

• DE DIRE qu'il sera mis en place au 30 septembre 2025
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VI- Subvention

Subvention exceptionnelle au FC Centr'Aip
Délibération 2025-09-11

Invitée par Madame le Maire, Madame Pascale Ponzoni, Adjointe en charge de la Vie
associative et sportive, informe rassemblée que l'association Futsal Club Centr'Alp con-
tribue à créer du lien social entre les jeunes renageois tout en les incitant à partager des
valeurs sportives et collectives.

A cette occasion, Madame Pascale Ponzoni propose d'allouer une subvention de 1 000€
à titre exceptionnel à l'association Futsal Club CENTR'ALP pour les soutenir et les ac-
compagner.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'ALLOUER une subvention exceptionnelle de 1 000 €  à l'association Futsal Ciub
CENTR'ALP ;

• DE DIRE que la dépense ainsi occasionnée sera réglée à partir du crédit ouvert au
compte 65748 du budget de ['exercice en cours.

VII- Convention

Convention de mise à disposition des locaux scolaires pour l'Accueil de Loisirs de
la Communauté de communes Bièvre-Est

Délibération 2025-09-12

Madame le Maire informe rassemblée qu'il convient de définir les modalités d'occupation
des locaux de t'école maternelle Françoise Dolto, accueillant le service d'Accueil de Loi-
sirs Enfants (ALE).

Pour rappel, les ALE intercommunaux accueillent les enfants âgés de 3 à 11 ans, en
priorité les familles domiciliées sur la CCBE. Ils fonctionnent de 8h à 18h, les mercredis
en période scolaire et du lundi au vendredi pendant les petites et grandes vacances
scolaires (fermé les jours fériés).

Les locaux scolaires sont mis à disposition de la Communauté de communes par les
communes d'Apprieu, Eydoche, Izeaux, Le Grand Lemps et Renage, via une convention

d'utilisation. Celle-ci précise les modalités d'occupation entre ces communes et ta
communauté de communes de Bièvre Est.

La Communauté de communes rembourse aux communes tes frais suivants :
• Eau, électricité, gaz ;
" Produits d'entretien et renouvellement du matériel pour le ménage ;
• Le papier toilette, les essuie-mains, les éponges, le liquide vaisselle, la lessive et

le savon.

Ces frais sont calculés au forfait en fonction du nombre de jours d'occupation et de la
capacité des accueils (le calcul est précisé dans la convention).

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de signature pour la saison
2024-2025 par les parties pour une durée maximum de 1 an, renouvelable 3 fois par tacite
reconduction.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'APPROUVER le projet de convention de mise à disposition des locaux sco-
laires pour l'organisation des ALE intercommunaux, annexé à la présente déli-
bération ;

• D'AUTORISER Madame Le Maire à effectuer toutes les démarches et à signer
fa convention d'occupation des locaux de l'école maternelle Françoise Dolto,
ainsi que tous les documents de nature à exécuter la présente délibération.

VIII- Informations

Information sur tes décisions prises par Madame le Maire en vertu de la délégation
d'attribution consentie par le Conseil municipal

Madame le Maire, Amélie Girerd, rappelle que l'article L2122-22 du Code Général des
Collectivités Territoriales prévoit que le Maire peut, par délégation du Conseil municipal,
être chargé en tout ou partie et pour la durée de son mandat, de certaines délégations qui
lui sont ainsi données par le Conseil municipal pour faciliter la gestion quotidienne de la
collectivité.

Chaque décision est rendue exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars
1982 et 82-623 du 22 juillet 1982.
Chaque décision est communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine séance.
Un extrait en est affiché à la porte de la mairie.

Vu le Code Généra! des Collectivités Territoriales notamment les articles L2122-22 et
L2122-23;

Vu la délibération du Conseil municipal de Renage n°2020-07-20 modifiant les
délégations du Conseil municipal au Maire,

Considérant l'obtigation pour Madame le Maire de rendre compte des décisions prises en
application de la délégation à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal.

Considérant les décisions suivantes :

Décision 2025-05-17 : Convention Snack de la piscine 2025.

Durant la saison d'ouverture de ia piscine, la Commune de Renage souhaite optimiser ce
lieu afin qu'il profite à tous.

Dans ce cadre, elle a édité une annonce par les canaux conventionnels.

Le Maire de la Commune de Renage

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et
L. 2122-23;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,
Vu la délibération 2021-12-04 du 14 décembre 2021 au terme de laquelle le Conseil
municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant
de régler les affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités
territoriales ;
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DÉCIDE

• DE LOUER à Madame AJM1 les locaux du snack de la piscine durant les périodes
d'ouverture au pubfic de rétablissement sur les mois de juin et juillet à disposition
du 7 juin au 31 juillet 2025 pour un montant de 450€  ;

• DE REMETTRE les clefs lors de l'état des lieux qui se tiendra quelques jours
avant l'ouverture, sous réserve de la présentation par l'occupant de tous docu-

ments nécessaires à la constitution du dossier -et notamment de ['assurance à
partir de Centrée en possession des locaux- ; pour lui permettre de procéder à son
installation ;

• DE SIGNER la convention de mise à disposition du domaine publie s'y rapportant.

Décision 2025-05-18 : Convention Piscine - Commune de Beaucroissant.

Vu le Code Général des Collectivités Terriîonates et notamment tes articles L 2122-22-16
et L. 2122-23;

Vu ta délibération 2525-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler tes
affaires énumérées à i'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant qu'un partenariat entre la Commune de Renage et la Commune de Beau-
croissant a été trouvé ayant pour objectif de donner /'accès a /a piscine de Renage aux
Manants dans des conditions privilégiées,

Considérant qu'il est nécessaire de convenir des obligations particulières en ce qui con-
cerne ;

• Les conditions d'accès à ta piscine de Renage par les Manants
• Le registre des entrées tenu par les services de la Commune de Renage
• Le remboursement des frais par la Commune de Beaucroissant ;

DÉCIDE

De finaliser et de signer une convention avec la Commune de Beaucroissant permettant
l'accès à la piscine de Renage aux Manants aux tarifs appliqués aux Renageois durant la
période d'été.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 Juillet 1982.

Madame le Maire précise le nombre d'entrées réalisées par les Manants :

272 entrées (116 adultes et 156 enfants)
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Décision 2025-05-19 : Convention Piscine - Commune de Rives.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22-16
et L. 2122-23;
Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;
Considérant qu'un partenariat entre la Commune de Renage et la Commune de Rives a
été trouvé ayant pour objectif de donner l'accès à la piscine de Renage aux Rivais dans
des conditions privilégiées,
Considérant qu'il est nécessaire de convenir des obligations particulières en ce qui con-
cerne :

• Les conditions d'accès à la piscine de Renage par les Rivois
• Le registre des entrées tenu par les services de la Commune de Renage
• Le remboursement des frais par la Commune de Rives ;

DÉCIDE

De finaliser et de signer une convention avec la Commune de Rives permettant l'accès à
la piscine de Renage aux Rivois aux tarifs appliqués aux Renageois durant la période
d'été.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.

La présente décision sera communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine
séance.

Madame le Maire précise le nombre d'entrées réalisées par les Rivois :
1999 entrées (1115 adultes et 884 enfants)

Décision 2025-06-02 : Convention IADS (Convention Instruction des
autorisations du droit des sols) avec la CCBE

La Commune de Renage, a sollicité l'appui temporaire et exceptionnel du service mutuali-
se IADS afin de soulager l'agent instructrice et d'assurer la continuité du service public en
cas d'absence de cette dernière. La présente convention a pour objet de définir des mo-
dalités de travail en commun entre, d'une part, le Maire, autorité compétente pour délivrer
les actes et, d'autre part, le service instructeur de la Communauté de communes de
Bièvre-Est (CCBE), placé sous la responsabilité de son Président, dans le domaine des
autorisations et des actes relatifs à l'occupation du sol, délivrés au nom de la Commune

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22-16

et L. 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 Mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a

délégué à Madame le Maire, Amélie Girerd, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui

permettant de régler les affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des

collectivités territoriales ;
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Vu la délibération n°...... en date du ...... au terme de laquelle le bureau communautaire

de la Communauté de communes Bièvre-Est a dûment habilité Monsieur Roger VALTAT,

Président, à la signature de la convention :

Vu la convention proposée par la Communauté de communes Bièvre-Est ;

Considérant les besoins ponctuels de la Commune de Renage ;

Le Maire de la Commune de Renage

DÉCIDE

De signer une convention avec la CCBE pour pouvoir bénéficier ponctuellement des ser-
vices du bureau instructeur.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.

La présente décision sera communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine
séance.

Décision 2025-07-01 : Avenant marché INEO - prolongation du marché à

procédure adaptée, bon de commande 2021-03, INEO INFRACOM,

déploiement d'un dispositif de vidéo protection et de la fibre

Le Maire de la commune de Renage,

Vu la délibération 2025-03-06 par laquelle le Conseil municipal a donné délégation à
Madame le Maire, pour prendre des décisions en vertu des dispositions prescrites aux
article L2122-22 et article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la décision 2021-08-02,

Vu les demandes de modification des prestations du maître d'œuvre,

Considérant que les études ont démontré une nécessité de travaux plus importants,

Considérant l'importance de ces travaux pour la mise en place d'un système de vidéo
protection sur le territoire de Renage,

DÉCIDE

De procéder à la réalisation d'une avenant n°2 dans lequel est notifiée fa prolongation du
marché à bon de commande 2021-03 pour une durée de 12 mois.

Décision 2025-07-02 : Convention ENED1S étude travaux enfouissement

Le Maire de la commune de Renage,

Vu la délibération 2021-12-04 du 14 décembre 2021 au terme de laquelle le Conseil
municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant
de régler tes affaires énumérées à t'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités
territoriales ;

27/40



A-G

Considérant l'opportunité d'embeliissement que représente pour Is ville ta décoration des
transformateurs électriques,

DECIDE

De finaliser et de signer une convention avec Enedis pour l'embellissement d'un
transformateur sis chemin de la Bâtie à Renage.

Enedis apportera son soutien financier à la commune par une participation forfaitaire de
600 €  TTC (six-cents euros) pour l'ensemble de cette opération.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.

La présente décision sera communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine
séance. Un extrait en est affiché à ta porte de la mairie.

Décision 2025-07-03 : Décision demande de subvention Département - ZA le
Gua

Vu le Code général des collectivités territohaies et notamment les articles L 2122-22-16 et
L. 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour fa durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article. L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant l'importance du projet pour la sécurité des utilisateurs ;

Considérant l'importance du projet pour l'amétioration de la gestion des eaux pluvisles
sur le domaine publie, et limiter leur ruissèlement ;

Considérant la volonté de la municipalité de mènera bien le projet ;

Considérant le montant estimatif des travaux d'aménagement pour la commune de
81 937,50 €  HT

Considérant la nécessité pour mener ce projet à bien et de solliciter toutes les aides fi-
nancières possibles :

Le Maire de la commune de Renage,

DÉCIDE

De solliciter des subventions auprès de différentes instances selon le plan de financement
suivant :
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Financement

Union Européenne

DSIL

Agence de l'eau

Région

Département

.utres financements publics

Sous-total
(total des subventions

publiques)
Participation du deman-

tëur :
autofinancement
emprunt

TOTAL

Montant
H.T.

de la subvention

28 678.125 €

28 678.125 €

53 259.375 €

81 937,50 €

Date de la
demande

Date d'obtention

(joindre la copie
de la décision

d'octroi)

Taux

35%

Décision 2025-07-04 : Création d'un espace sans tabac devant les écoles

maternelles et élémentaires

Dans le cadre de la lutte contre l'exposition aux mineurs du tabac et suite au décret n°
2025-582, du 27 juin 2025 relatif aux espaces sans tabac,

Le Maire de la commune de Renage,

Vu le Code Général des Collectivités Territohales et notamment son article L2122-22
portant délégation des pouvoirs du Conseil municipal au Maire ;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025, au terme de laquelle le Conseil municipal
a délégué au Maire, pour ta durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités temîoriales ;

Vu le décret 2025-582, du 27 Juin 2025 relatif aux espaces sans tabac ;

Vu le Code de l'environnement,

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L, 3511-7 et R.351 1-1 ;
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Vu les actions de sensibilisation réalisées le 1er septembre 2025

Considérant la volonté de la municipalité de lutter contre les dangers du tabac sur !a
santé et notamment chez les enfants,

Considérant l'importance de protéger le cadre et l'environnement dans lequel évoluent et
se construisent les enfants ;

Considérant qu'il convient de lutter contre le tabagisme passif subi par les enfants tant
sur le trottoirque devant tes écoles,

DÉCIDE
Article 1 :

D'interdire de fumer devant les écoles, maternelle Françoise Dolto et élémentaire Aimé
Brochier, selon les zones définies sur le plan joint

Article 2 :
De matérialiser cette interdiction par la pose d'une signalétique mentionnant l'interdiction
de fumer sur les sites concernés ;

Article 3 :
De constater toute infraction par procès-verbale et les contrevenants seront verbalisés
conformément aux lois et règles en vigueur ;

Article 4 :
De passer toute convention avec les associations et acteurs du secteur.

Décision 2025-07-06 : Décision choix Philibert marché 2025-03

Vu le Code généra! des collectivités temtoriafes et notamment les articles L 2122-22-16 et
L. 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 su terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour ta durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collecîivités temtohales ;

Vu les candidatures reçues,

Vu le rapport d'analyse réalisé ci-joint.

Le Maire de la Commune de Renage
DÉCIDE

De retenir l'offre présentée par PHILIBERT (38140 Renage) pour le transport scolaire.

Le pouvoir adjudicateur peut notifier tout ou partie du présent marche conformément aux

règles du marché.
Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.
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Décision 2025-08-01 : Attribution du marché 2025-02 pour les fournitures de
bureau et les fournitures scolaires 2025-2026-2027-2028

Vu le Code général des collectivités terhtohates et notamment les articles L 2122-22-16 et
L 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code généra! des collectivités territoriales ;

Vu tes candidatures reçues.

Vu le rapport d'analyse réalisé ci-joint.

Le Maire de la Commune de Renage
DÉCIDE

De retenir, au vu des critères de sélection énoncés, les offres de :

Lot 1 fournitures scolaires : SAS Lacoste (84250 Le Thor) avec la note de

95.03/100
Lot 2 fournitures bureau : SAS Lacoste (84250 Le Thor) avec la note de 94.4/100

Le pouvoir adjudicateur peut notifier tout ou partie du présent marché conformément aux
règles du marché.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.

Décision 2025-08-03 : Attribution du marché à procédure adaptée 2025-04,
Fourniture de repas en liaison froide aux restaurants scolaires municipaux
pour les années scolaires 2022-2023, 2023-2024 et 2024-2025

Le Maire de la Commune de Renage,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et
L 2122-23,

Vu la délibéraîion 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'arîicie. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,

Vu les candidatures reçues,

Vu t'analyse établie et te refus des offres non conformes,

DÉCIDE

De retenir l'offre économiquement la mieux - disante au vu des critères de sélection
énoncés, soit l'offre de : CeciHon Traîteur (38470 Vinay), sur la base des tarifs suivants :
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Tarif 2 : RESTAURANT

Tarif 2 formule de

base

Tarif 2 + variante

2 (si variante)

Tfirif 2 oioue-

mque

Tïirif 2Gouter

4URANT SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE F]

3,65 €  HT

3,65 €  HT

3,65 €  HT

1,00 E HT

Options :
Prix dit paiu par repas HT par repas :...ç>|û^.HT

Prix du pntu bio HT_p_ar repas :..... O.lë.é.HT.

3,65 €  HT

3,65 €  HT

3,65 €  HT

1,00 e HT

ANCOISE DOLTO

3,65 €  HT

3,65 €  HT

3,65 €  HT

l,00 e HT

La commune se laisse le choix de réaliser ou non les options et de modifier cette offre, en
lien avec le Conseil municipal.

Le pouvoir adjudicateur peut notifier tout ou partie du présent marche conformément aux

REPAS :
MENU CLASSIQUE

PRIX FORFAITAIRES HT
MENU VEGETARIEN

EN PORTION
INDFVIDUELLE

MENU SANS PORC EN
PORTION

INDTVEDUELLE

Tarif l : RESTAURANT SCOLAIRE ECOLE ELEMENTAIRE AIME BROCfflER

Tarif l formule de
base

Tnrif l + variante
l (si variante)

Tarif l uiaue-

mque

Tarif l eouter

2 composants

Options :

3,70 €  HT

3.70 €  HT

3,70 €  HT

1,00€  HT

3,70 €  HT

3,70 €  HT

3,70 €  HT

1,00€  HT

PrixLdujïiiiu par repas HT pnr repas :. û, 1.6.€  HT.

Prix du paiu bio HT par renns :.. .0...16 .€ . HI.

3,70 €  HT

3.70 €  HT

3,70 €  HT

1,00 €  HT

règles du marché.
Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et
82-623 du 22 juillet 1982.
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Décision 2025-08-04 : Demande de subvention cimetière Dotation territoriale

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22-16
et L. 2122-23

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à t'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant i'importance du projet pour ta sécurité des utilisateurs ;

Considérant ta volonté de la municipalité de mener à bien le projet ;

Considérant le montant estimatif des travaux d'aménagement pour la commune de
56 536.5 €  HT;

Considérant ta nécessité pour mener ce projet à bien et de solliciter toutes les aides
financières possibles ;

Le Maire de la commune de Renage,

DÉCIDE

De solliciter des subventions auprès de différentes instances selon le plan de financement
suivant :
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Financement

Union Européenne

DSIL

Agence de l'eau

Région

Département

Autres financements publics

Sous-total
(total des subventions

publiques)
Participation du demandeur :

autofinancement
emprunt

TOTAL

Montant
H.T.

de la subvention

19 787.75 €

19 787.75 €

36 748.75 €

56 536.5 €

Date de la
demande

Date d'obtention

[joimh'cla copie de l;

décision d'octroi)

Taux

35%

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et 82-
623 du 22 juillet 1982.

La présente décision sera communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Décision 2025-09-01 : Clôture de la régie de recette de la cantine de Renage
n°22205

Le Maire de la commune de Renage,

Vu te Code Général des Collectivités Ternton'ales, et notamment ses articles L. 2122-22,
L 1617 et R.1617-1 à R. 1617-18;

Vu /e décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n°
2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;
Vu te décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment l'article 22 ;

Vu /a délibération ? 2025-03-A-G du Conseil municipal en date du 4 mars 2025 donnant
délégation au maire pour la suppression des régies communales ;

Vu l'arrêté n" 96/2016 portant création de la régie de recettes Cantine et Péhscotaire et la
décision modificatrice 02-2017 du 19 janvier 2017 ;
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Vu i'arrêté nû 271-2016 A-G en date du 25 octobre 2016 portant nomination du régisseur;

Vu l'avis du comptable public assignataire en date du 03 septembre 2025;

DÉCIDE

Article 1er : II est mis fin à la régie de recettes Cantine et Périscolaire à compter du 12
septembre 2025.

Article 2 : II est mis fin aux fonctions du régisseur à compter du 12 septembre 2025. Le
régisseur a remis au comptable assignataire la totalité des recettes encaissées ainsi que
le fonds de caisse. Le Service de Gestion comptable procédera à la clôture du compte
Dépôts de Fonds

Article 3 : Madame le Maire et le comptable du Trésor auprès de la commune sont
chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté à compter de sa
date de signature et dont une ampliation sera adressée au régisseur titulaire et aux
mandataires suppléants ;

Article 4 ; II sera rendu compte de cette décision au conseil municipal lors de sa
prochaine réunion ;

Décision 2025-09-02 : Convention avec la Ville de RIVES - Participation aux

frais de la classe ULIS de RfVES pour un enfant renageois pour l'année

scolaire 2024/2025.

Le Maire de commune de RENAGE,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-22-
16 et
L. 2122-23;

Vu la délibération nv2025-03-A-G du 4 mars 2025, alinéa 7, au terme de laquelle le
Conseil municipal a délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui
permettant de régler tes affaires énumérées à t'article L,2122-22 du Code général des
collectivités territoriales ;

Vu l'Arîicle 23 de la loi 83-663 du 22 juillet 1983 ;

Vu ta circulaire interministérielle n° 89-273 du 25 août 1989 ;

Vu l'article 112-1 du Code de t'éducation ;

Vu ta délibération 2025_033 du 22 mai 2025 du Conseil municipal de la ville de RIVES
portant adoption de ta participation des communes aux frais de scolarisation de leurs
enfants dans ta classe ULIS des écoles de RIVES ;

Considérant la nécessité de participer aux frais de scolarisation des enfants renageois
dans les classes ULIS qui peuvent les accueillir en fonction du degré de leur handicap
et/ou de leurs troubles,
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Considérant que la commune de RENAGE demande également cette participation à
chacune des communes concernées pour chaque année depuis i'ouverture de la classe
ULIS et peut, à l'inverse être soHidtée lorsque des enfants renageois sont sccueittis dans
des structures ULIS dépendantes d'autres communes,

Considérant que le calcul de cette participation prend en compte l'ensemble des
dépenses liées à la scolarisation des enfants. Cela concerne les dépenses directes qui
couvrent le fonctionnement générai de l'école (fournitures scolaires, petit matériel, le
matériel pédagogique, le personne! - tes agents de sen/ice et les différents intervenants-
etc.) et que cette participation doit également couvrir les dépenses indirectes liées à
l'entretien des bâtiments et au chauffage, ainsi qu'aux produits d'entretien et autres
fournitures,

Considérant qu'un enfant renageois a été accueilli dans ta classe ULIS de la commune
de RIVES durant l'année scolaire 2024/2025,

DÉCIDE

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer la convention avec la ville de RIVES
pour la participation aux charges de fonctionnement des enfants renageois
accueillis dans sa classe ULIS pour un montant de 1 277,28 € .

Décision 2025-09-04 : M57 Fongibilité des crédits : décision budgétaire
modificative 2025-1 portant virement de crédit de chapitre à chapitre.

Le Maire de la commune de Renage,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 5217-10-6 ;

Vu la délibération n°2025-04-07 du Conseil municipal en date du 1er avril 2025 autorisant
Le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% en
fonctionnement et en investissement ;

Considérant qu'il y a lieu de procéder à un mouvement de crédits de chapitre à chapitre
sur le budget de la commune 2025 ;

Considérant que les crédits votés à l'article 2031 - Frais d'études - sont insuffisants pour
tes écritures comptables, il convient d'abonder le chapitre 20 en dépense
d'investissement par des crédits disponibles aux chapitres 21 et 23,

Considérant qu'il convient de procéder à cet ajustement comptable par virement de
crédits entre chapitres,

DÉCIDE

Article 1e1" : d'autoriser les virements de crédits suivants :
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SECTION D'INVESTISSEMENT

Chapitre Mi?lei
Opération

Dépenses d'investissement

Chapitre 20 - Immobilisations

2031/224
2031/218

Chapitre 21 " Immobilisations

2151/218

Chapitre 23 - Participations et

2313/224

Libelié

incorporelles

Frais d'études

Frais d'études

corporelles

Réseaux de voirie

créances rattachées à des

Constructions - Bâtiments

Fonction

020
845

824

participations
020

Montant

0,00

79 730,00
76 700,00
3 030,00

-3 030,00

-3 030,00

-76 700,00

-76 700,00

Article 2 : II sera rendu compte de cette décision au Conseil municipal lors de sa
prochaine réunion ;

Article 3 : La Directrice Générale des Sen/ices est chargée de l'appiication de la présente
décision.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Au responsable du Service de Gestion Comptable de BOURGOIN-JALLIEU
Au représentant de i'Etat

La séance est close à 19h45.

Le secrétaire çle séance
Alexandre dco^SE^^

Le Maire,
Amélie
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